GREFFE DU TRIBUNAL
MIXTE DE COMMERCE
POINTE-A-PITRE

SARL - FERMETURE D’UN ETABLISSEMENT
COMPLEMENTAIRE

Le dossier complet permettant de modifier une inscription au registre du commerce et des sociétés doit étre
déposé au guichet unique électronique opéré par I'INPI

Pieces justificatives a joindre au dossier

e un pouvoir du représentant légal, s'il n'effectue pas lui-méme la formalité

couT

Emoluments du Greffe (HT) Débours / Frais postaux TVA INPI BODACC Tarif (TTC)

44,48 € 0€ 3,78 € 59€ 0€ 54,16 €


https://www.inpi.fr/acces-au-guichet-unique
https://www.greffe-tc-pointe-a-pitre.fr/uploads/paris/RCS/docs%20word/modele_pouvoir.doc

